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ordonnance judiciaire ordonnant la
confiscation de courrier prive sous une
curatelle renforçee

Par TANNEUX, le 18/12/2024 à 19:17

Un juge du contentieux de la protection peyt'il faire détourner et saisir les correspondences
privé ?

Article et punission ?

Par Isadore, le 18/12/2024 à 19:41

Bonjour,

Dans un contexte de curatelle renforcée ou aménagée, le juge peut ordonner que les
courriers relatifs à la gestion des biens du protégé soient envoyés au curateur. C'est normal,
c'est le curateur qui gère les biens et règle les dépenses.

Pour le reste, il faudrait détailler ce que vous entendez par "confiscation" et par "courrier
privé".

Par Marck.ESP, le 18/12/2024 à 20:19

Bonjour
Si vous ne dites rien du contexte, impossible de répondre avec du sens.
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